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Xavier de PUYTORAC

2 Rue des PLACES

33310 LORMONT

xavier.depuytorac@wanadoo.fr
06 85 12 97 81

A l’attention des Arbitres
Lormont le 29/11/2005





LETTRE N° 9
Mesdames, Messieurs,
Mesdames, Messieurs, avant les fêtes de fin d’année, je vous prie de trouver ci-joint la lettre N°9.

Tour de France
Comme l’année dernière, j’ai fait mon tour de France. Bien qu’il y ait eu moins de participants que l’année dernière, je suis satisfait et je suis sur que vous allez tous appliquer ce nouveau règlement sans problème.

Pour la saison prochaine, je change de stratégie et je vais convoquer un représentant de chaque région à Paris début octobre pour une session unique. En effet je voulais aller voir le maximum d’arbitre sur place. Maintenant ce n’est plus utile et je préfère organiser une réunion sur une journée.
Je vous demande donc de prévoir sur le prochain budget de vos comités régionaux le déplacement du responsable régional (ou de son représentant) de l’arbitrage. 

Examen International  IPF II
Comme je vous l’ai annoncé nous allons appliquer une nouvelle procédure pour cet examen.
La partie écrite se passera le 25 février 2006 à PARIS dans les locaux de l’école de Mr HATOT (12 Impasse BOUTRON juste à coté de la gare l’EST).
La partie pratique se passera lors d’un championnat de France de FA.

Le nombre de postes disponibles pour cette session est : 

1 arbitre homme

1 arbitre femme

1 arbitre vétéran (homme ou femme et se rendant régulièrement en compétitions masters à l’international)

Pour être reçu le candidat devra avoir un minimum de 90 points et se placer en première place de sa catégorie.
Les personnes intéressées doivent s’inscrire avant le 13 février 2006.

Les frais de déplacement à Paris sont à votre charge mais je pense que vos comités ou vos clubs peuvent vous financer.

Compétitions de Zones
Le comité directeur de la fédération a demandé aux comités régionaux de mettre en place des structures de Zone avec des missions précises.

Beaucoup de bonnes choses vont ressortir de cela mais la première conséquence est que les frais de déplacement des arbitres pour les compétitions de zone ne sont plus pris en charge par la fédé.

Le responsable de l’arbitrage du comité régional organisateur doit trouver un financement pour ces frais, soit auprès de la structure de zone soit auprès du comité régional soit auprès du club organisateur. 

Trophée endurance
Je reviens du trophée national de force endurance.
Cette compétition s’est très bien passée et les arbitres ont appliqués le règlement spécifique parfaitement. J’ai noté 3 à 4 petites choses que je ferai modifié au règlement pour la saison prochaine. Je confirme que cette compétition est parfaitement arbitrable et l’ensemble des arbitres devra (à terme) savoir officier dans cette discipline.

Je félicite Didier COMPAIN qui s’est parfaitement investi dans l’organisation et qui confirme sa place de Mr Développé Couché dans la commission Force.

Congrès IPF
Suite au dernier congrès, plusieurs points ont été abordés. A retenir :
1- La moquette est obligatoire sur le plateau. Pas trop épaisse car elle serait trop molle mais suffisamment rigide pour ne pas gondoler.

2- Une première approche de modification dans le but de la simplicité a été abordée pour le DC. Rien n’est ressorti mais une réunion du Technical Committee en mai prochain lors du championnat du monde de DC sera mise en place avec ce seul sujet.
3- Le jury a parfaitement le droit de modifier la décision des arbitres, à condition bien évidemment de respecter le règlement. Plusieurs exemples lors des derniers championnats du monde ont surpris certains athlètes et le directeur technique de l’IPF rappelle ce point du règlement.

Vous souhaitant de très bonnes fêtes de fin d’année, recevez mes salutations sportives.
Xavier de PUYTORAC

Responsable de l’arbitrage pour la force athlétique
